
 
LA SORTIE DE LA MATERNITE : PREPAREZ VOTRE RETOUR A LA MAISON 

Ce document d’information a pour objectif de vous aider à anticiper votre sortie de maternité en préparant votre retour au domicile. Il vous informe sur les possibilités d’organisation de suivi 
pour vous et votre bébé, à votre domicile, en ville ou en PMI. 

L’ensemble de votre suivi médical sera pris en charge à 100% par votre assurance maternité jusqu’au 12e jour après l’accouchement ; celui de votre bébé sera pris en charge à 100% pour les 
examens réguliers et obligatoires réalisés par le médecin, et certains examens de suivi mère-enfant réalisé par la sage-femme, à domicile, jusqu’à son 7e jour. À partir du 8e jour après 
l’accouchement, son suivi médical sera pris en charge au titre de la maladie. Il peut être assuré sans avance de frais dans les services de PMI. 

 

 

Votre retour à la maison  

Si vous et votre bébé êtes en bonne santé, votre séjour à la maternité sera 

relativement court. Il vous faut donc anticiper votre sortie de maternité. 

 

Choisissez avant votre accouchement la sage-femme qui assurera votre suivi et celui 

de votre bébé à votre retour à la maison, et prenez contact avec elle dès le 3ème 

trimestre de votre grossesse pour anticiper votre retour. 

 

La sage-femme libérale qui vous a suivi pendant la grossesse peut assurer votre suivi 

et celui de votre bébé. Si vous n’avez pas eu contact avec une sage-femme libérale 

pendant votre grossesse, vous pouvez obtenir les coordonnées de sages-femmes 

exerçant  près de chez vous, auprès de votre médecin, de la maternité, de la PMI, ou 

de votre Caisse d’Assurance Maladie. 

 

Combien de jours vais-je rester à la maternité après mon accouchement ? 

 Dans le cas d’une sortie « standard » 

o Pour un accouchement par voie basse, si vos suites de couches se sont 

déroulées normalement et que votre bébé est en bonne santé, vous resterez 

à la maternité entre 72 et 96 heures (3 à 4 jours) après la naissance. 
 

o Pour un accouchement par césarienne, si vos suites de couches se sont 

déroulées normalement et que votre bébé est en bonne santé, vous resterez 

à la maternité entre 96 et 120 heures (4 à 5 jours) après la naissance. 

 

Après votre sortie de maternité, la sage-femme qui assurera votre suivi médical et 

celui de votre bébé, à domicile, viendra pour : 

 La 1re visite est à effectuer dans les 48 heures après votre sortie. 
 

 La 2e visite est planifiée selon l’appréciation du professionnel en charge du 

suivi. 

 

Vous pouvez avoir envie de sortir plus tôt de la maternité : c’est possible si votre 

santé et celle de votre bébé le permettent et si l’organisation du suivi médical a été 

anticipée, il s’agit alors d’une sortie « précoce ». 

 

 Dans le cas d’une sortie « précoce » 

o Pour un accouchement par voie basse, vous pourrez alors sortir au cours des 

72 premières heures (3 premiers jours) suivant la naissance. 
 

o Pour un accouchement par césarienne, vous pouvez sortir au cours des 96 

premières heures (4 premiers jours) suivant la naissance. 
 

Au cours de votre  séjour les professionnels de la maternité échangeront avec vous 

pour savoir si vous confirmez ce souhait, on ne peut pas vous imposer une sortie 

précoce et vous pouvez changer d’avis après l’accouchement. Ils s’assurent de 

l’absence de complications avant tout retour à domicile. 
 

Votre suivi médical et celui de votre bébé ont été planifiés avant votre sortie : 

 La 1re visite doit être effectuée dans les 24 heures après la sortie. 

A savoir : si vous ne pouvez pas être suivie dès votre sortie, votre projet de sortie 

précoce devra être repoussé ou annulé. 
 

 La 2e visite est systématique dans la semaine suivant la sortie, planifiée selon 

vos besoins et l’appréciation du professionnel en charge du suivi. 

 

Suivi à domicile 

Au cours des visites de suivi (quel que soit le type de sortie), la sage-femme  que vous 

avez choisie assure :  

 pour votre enfant : son examen clinique (poids, hydratation ...) 

 pour vous : votre examen clinique, les soins nécessaires et le suivi de 

l’allaitement. 
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A BIENTÔT !!! 
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